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Compte-rendu de la séance de conciliation du 8 avril 2025 

Mise à l’enquête du 15 janvier 2025 au 14 février 2025 

Plan d’affectation communal (PACom) 

Opposition de Mme Isabelle Hering et M. François Krull 

 

Classification interne : 27 

Présent·e·s :   

Représentants communaux 
Mme Dominique-Ella Christin, Syndique  
Mme Isabelle Girault, urbaniste mandataire du PACom 
Me Vanessa Benitez, avocate conseil de la Commune 
 
Opposants : Mme Isabelle Hering et M. François Krull 
     ____________________________ 

Introduction 

Madame la Syndique souhaite la bienvenue aux opposants et leur donne la parole pour l’exposé de 
leurs griefs vis-à-vis du PACom. 

Discussion 

Selon le PACom, la parcelle 127, est divisée en deux zones d’affectation distinctes (hors zone agricole) :  

• le nord-ouest de la parcelle est en zone d’habitation de faible densité 15 LAT – c (immeubles 
d’habitation). Dans le PGA de 1983 elle était affectée en zone de faible densité avec un Indice 
d’Utilisation du Sol (IUS) de 0.2  

• le sud-est de la parcelle est en zone affectée à des besoins publics 15 LAT – c (activités en plein 
air). Dans le PGA de 1983 elle était affectée en zone d’utilité publique. 

Opposants  

La première partie de l’opposition porte sur l’affectation de la parcelle 127 nord-ouest en zone 
d’habitation faible densité 15 LAT-c avec un Indice d’Utilisation du Sol (IUS) de 0.625. Les opposants 
estiment qu’il faudrait une affectation de très faible densité 15 LAT-b, soit la zone villas-parc avec un 
IUS de 0.2.  

La deuxième partie de l’opposition porte sur l’affectation de la parcelle 127 sud-est en zone affectée à 
des besoins publics. Les opposants estiment que l’affectation devrait être la même que celle des 
parcelles avoisinantes en zone de très faible densité 15 LAT-b, soit la zone de villas-parc avec un IUS de 
0.2.  

Représentants communaux 

La Municipalité rappelle que la Commune de Prangins, aux côtés de 7 autres communes du district de 
Nyon, appartient au périmètre compact d'agglomération Grand Genève. Prangins participe à la 
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planification solidaire de cette urbanisation régionale coordonnée et a effectivement planifié son 
développement (mesures d’urbanisation, soit densification de la zone à bâtir) sur des parcelles 
largement libres de construction sises dans les quartiers résidentiels de villas. Il n’y a toutefois pas de 
quota de nouveaux habitants à accueillir imposé par commune; les communes définissent leur 
croissance démographique dans les limites fixées par la mesure A11 du Plan Directeur Cantonal (PDCn), 

Au sein du périmètre compact d’agglomération Grand Genève, un indice d’utilisation du sol (IUS) 
minimum de 0.625 est exigé par le Canton lors de la densification de la zone à bâtir (augmentation des 
capacités constructives). Ainsi, la partie sud-est de la parcelle 127 ne pourrait pas être nouvellement 
affectée en zone de très faible densité 15 LAT-b, soit la zone villas-parc,  avec un IUS de 0.2.  

Oppositions portant sur RPACOM 

1 – Art. 8 al. 2 RPACom – Capacité constructive 

Repris de l’opposition Christen 

2 – Glossaire 

a. Repris de l’opposition Christen 
b. Repris de l’opposition Christen 
c. Repris de l’opposition Christen 
d. Repris de l’opposition Christen 
e. Opposants : modification pour dissiper toute ambiguïté 

Représentants communaux : s’accordent à dire que cette définition est plus précise 

Points 3 à 17 de l’opposition  

Repris de l’opposition Christen 

18 – Art. 41 RPACom – Utilisation rationnelle de l’énergie 

Opposants  

L’article paraît ambigu, confond bilan carbone et bilan énergétique, et présente le risque de devoir être 
interprété par la suite comme une obligation faite à la commune de subventionner les mesures EE/ER. 
C’est la référence aux énergies fossiles qui pose problème ; c’est une observation plutôt qu’une 
opposition. Ils auraient gardé uniquement la première phrase de l’al. 2.  

Points 19 à 24 de l’opposition 

Repris de l’opposition Christen 

25 – art. 7 al. 2 RPACom - Dérogations 

Opposants  

Les opposants désirent que la notion « esprit du PACom et de son règlement » soit supprimée.  

Représentants communaux 

Il pourrait être proposé le changement suivant : « Ce dérogations ne peuvent pas s’opposer à un intérêt 
général supérieur ». 

26 – art. 9 Bonus sur la capacité constructive 

Opposants  

L’expression « sensiblement supérieure » est ambigüe. Elle doit être remplacée par « supérieure à 
X% ».  
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Représentants communaux 

Le terme « sensiblement supérieur » avait été repris du texte de la loi supérieure. C’est à l’art. 97 al. 4 
de la LATC cantonale indique que « Les bâtiments neufs ou rénovés atteignant des performances 
énergétiques sensiblement supérieures aux normes en vigueur bénéficient d’un bonus supplémentaire 
de 5% dans le calcul des coefficients d’occupation ou d’utilisation du sol ». La pratique de la DISREN 
lorsqu’elle doit accorder le bonus c’est que toute transformation qui est plus performante que les seuils 
minimaux de la loi cantonale, elle accorde le bonus. Le « sensiblement supérieur » est en faveur de 
tout ce qui est au-dessus de la loi cantonale. Quand on effectue une demande de permis, il faut donner 
le calcul énergétique et puis le canton considère que si on fait une labellisation minergie P-éco ou 
minergie minimum, les 5% bonus supplémentaires sont accordés. Le canton a inscrit « sensiblement 
supérieur » et les communes ont demandé ce que cela voulait dire. Le canton a indiqué que si on fait 
minergie, il accorde le 5%.  

27 – art. 11 al. 2 Disponibilités des terrains 

Opposants  

Les opposants désirent une modification : « (…) la Municipalité doit appliquer (…) » et non pas « peut 
appliquer ».  

Représentants communaux 

A nouveau, c’est la loi supérieure qui a établi ceci. Cela laisse la possibilité d’estimer dans une situation 
donnée qu’il n’y a pas de raison pour taxer une personne pour qu’elle construise. Si on met « doit » et 
pas « peut », on enlève du pouvoir à la Commune. Le Canton dit que la commune décide en fonction 
du cas ; si on met « doit », la commune perd la possibilité de décider autrement en fonction d’une 
nouvelle donnée qu’elle ne connaissait pas au préalable.  

28 – art. 13 Qualité architecturale 

Opposants  

Les opposants estiment qu’il y a des ambiguïtés qui ouvrent la porte à l’arbitraire, comme les termes 
« enlaidissement », « nuisances », « harmonie », « intégrer à leur environnement ».  

Représentants communaux 

Concernant les nuisances, cela est repris de la LATC. C’est effectivement vague, mais il y a une 
autonomie communale qui est large. C’est à la Municipalité qu’il revient de décider ce qui est « laid » 
et ce qui ne l’est pas ; le terme « enlaidissement » est bien compris dans la loi cantonale. La qualité 
architecturale peut être jugée, pour des projets qui nécessitent vraiment un regard, par des 
professionnels autres que le Service Urbanisme, à savoir la commission consultative de l’urbanisme, 
composée de spécialistes externes à la commune, qui est créée en parallèle ; cette commission existe 
déjà mais est peu active. Elle pourra être utilisée pour des cas litigieux.  

Opposants  

Ils indiquent qu’ils seraient satisfaits s’il y avait l’ajout « dûment motivé par les autorités ».  

29 – art. 15 aires d’implantation ou position indicative des constructions  

Opposants  

Ils indiquent que la notion de « surface brute de plancher (SBP) » doit être définie.  

Représentants communaux 

Effectivement, il faudrait inclure la SPd dans l’article 15.  
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30 – art. 17 al. 1 Dépendances   

Opposants  

Ils s’opposent au fait que l’article interdise de facto des piscines de plus de 40m2 au sol. Ils désirent que 
les piscines jusqu’à 60m2 ou plus doivent être autorisées par une mention explicite dans cet article. 

Représentants communaux 

Cela revient également à l’opposition Christen. 

Il est à noter qu’il y a toutefois une jurisprudence cantonale ; le tribunal avait donné raison à un 
opposant en indiquant que, si le règlement communal ne dit rien, une piscine faisant plus de 40m2 
doit être considérée comme un bâtiment et pas une dépendance. La question est donc que si le 
règlement communal indique quelque chose, c’est ce dernier qui fait foi.  

Points 31 à 33 

Repris de l’opposition Christen 

34 – art. 31 al. 4 

Opposants  

Ils s’opposent à la contrainte relative aux matériaux naturels ; estiment que la stabilisation par produits 
de type « muraflore » doit être autorisée.  

Représentants communaux 

Les professionnels des aménagements extérieurs ne recommandent plus la construction de 
« muraflore ». 

35 – art. 48 al.2 RPACom Accès 

Opposants  

L’expression « certaines adaptations » ouvre la porte à l’arbitraire ; elle doit être précisée.  

Représentants communaux 

C’est défini dans l’article dans la parenthèse: « conservation du patrimoine bâti, alignement, 
configuration, etc. » 

Opposants  

Ils conçoivent que c’est précisé. 

36 – Tous les articles du règlement 

Opposants  

Ils demandent à ce qu’aucun article du règlement ne doive comporter des références à des numéros 
d’articles de lois, ordonnance, décrets ou règlements, tous susceptibles d’évoluer au fil du temps. 

Représentants communaux 

La Municipalité fait, dans la mesure du possible, référence à la loi supérieure. Il lui a été demandé 
également de supprimer des spécifications dans le règlement et de faire plutôt référence à la loi 
supérieure. Cela est notamment l’objet de l’opposition de M. Christen sinon cela rallonge sans fin le 
règlement.  
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37 – Art. 96 

Opposants  

Ils estiment que la contrainte de 100% de LUP sur la parcelle 127 est démesurée, elle correspondrait 
de facto à un gaspillage de millions de francs du patrimoine de la Commune. La proportion de LUP pour 
toutes les parcelles de la zone d’habitation de faible densité 15 LAT c doit être fixée à 20%. La phrase 
« Cette proportion est fixée à 100% sur la parcelle 127 » doit être biffée pour les opposants. En outre, 
les opposants s’opposent au fait que 100% soit dédié à un projet LUP, cela pourrait être 50% par 
exemple.  

Représentants communaux 

La Municipalité a comme projet de faire des logements sur cette parcelle d’utilité publique sur 
l’ensemble du bâtiment ; c’est pour cela que cela a été mis à 100% contrairement à ce qui a été mis 
dans le privé où il a été mis le minimum exigé par la loi.  

38 – Art. 107 

Opposants  

Ils s’opposent à la limite de deux logements pour les zones (a) villas-lac et (b) villas-parc. Cette limite 
devrait être portée à trois logements, permettant de transformer une villa individuelle de 260m2 SBp 
en (par ex.) un logement de 160m2 et deux studios de 50m2. Cette limite à trois logements prévaut 
dans les zones villas de nombreuses communes voisines. Cette simple mesure serait plus efficace que 
la multiplication de LUPs pour permettre à des jeunes ou moins jeunes de s’installer ou rester sur la 
commune.  

Représentants communaux 

La Municipalité prend note de l’opposition. 

39 – Art. 111 Toiture 

Opposants  

Pour la continuité avec le règlement en vigueur, les toitures plates sur dépendances de 40m2 ou moins 
devraient être autorisées.  

Représentants communaux 

Elles semblent être autorisées puisque ça ne concerne pas les dépendances de peu d’importance.  

40 – Art. 27  

Opposants  

L’alinéa 3 doit préciser que la différence de pente de 10% est calculée en valeur absolue. A l’al. 5, 
l’utilisation de degrés pour une pente, alors que tout le RPACom chiffre les pentes en %. Pour 
l’homogénéité, l’alinéa devrait indiquer « (0 à 8%).  

Représentants communaux 

Il y a eu une erreur de frappe.  

41 – Art. 113 Perméabilité et arborisation 

Opposants  

Ils s’opposent à un seuil minimum de 60% et désirent qu’il soit abaissé à 40%.  
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Représentants communaux 

La Municipalité précise qu’il ne s’agit que des cas où il y a des nouvelles constructions ou des 
rénovations majeures.   

Opposants  

Ils s’opposent également à un arbre majeur par 350m2 arrondi vers le haut. Cette exigence devrait être 
abaissée à un arbre majeur par 500m2 et arrondi vers le bas. Une variante plus nuancée consisterait à 
tenir compte des tailles des arbres adultes.  

42 – Art. 59 Chemin des randonnées pédestres et pistes cyclable 

Opposants  

C’est une observation. L’article donne l’impression que SwissMobile aurait « force de loi » en étant 
« fédérale ». la Commune n’a aucune obligation à l’égard de SwissMobile, qui est une fondation de 
droit privé, soutenue financièrement par de nombreux acteurs dont la Confédération. La Commune n’a 
pas d’obligation légale vis-à-vis de SwissMobile.  

Représentants communaux 

C’est une demande express des services du Canton de présenter sur le plan les circuits de SwissMobile. 
La commune comprend que SwissMobile reprend les données de l’inventaire cantonale et ne propose 
pas de nouveaux itinéraires.  

 

Prangins, le 28 mai 2025 
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